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1. LE CONCOURS 

La Banque Nationale du Canada est l’organisateur du concours : « Mastercard World 
Elite et Transat ». Le concours se déroule entièrement en ligne du 15 avril au 15 juin 
inclusivement. 

2. QUI PEUT PARTICIPER 

Pour participer, vous devez être : 

• Résident du Canada; 

• Majeur dans votre lieu de résidence lors de votre participation. 

Les personnes suivantes ne peuvent pas participer au concours : les employés, les 
représentants et les mandataires des organisateurs du concours, de leurs filiales, de 
leurs agences de publicité et de promotion, des fournisseurs de matériel, de prix et 
de services liés au concours, ainsi que les membres de leur famille immédiate (frères, 
sœurs, enfants, père, mère), leur conjoint légal ou de fait et toutes les personnes avec 
lesquelles ces employés, représentants et mandataires sont domiciliés. 

3. COMMENT PARTICIPER 

Pendant la durée du concours, vous pouvez participer au concours de l’une des 
deux façons suivantes. 

3.1 Adhérer à une carte Mastercard World Elite via Milesopedia 

Pour participer, vous devez : 

• Adhérez à une carte de crédit Mastercard World Elite de la 
Banque Nationale et être approuvé durant la durée du concours, 
à titre de titulaire principal de la carte. 

• Faire la demande d’adhésion via le lien de redirection disponible sur 
le site de Milesopedia, pendant la durée du concours. 



• Ne pas avoir détenu l’une des cartes de crédit Mastercard de la 
Banque Nationale pour Particuliers au cours des 24 derniers mois. 

• Ne pas être à l’emploi de Transat ni à celui d’une entité de notre groupe. 

Sous réserve de vous conformer à ce règlement de participation, nous 
utiliserons vos renseignements personnels que vous nous aurez fournis 
(nom, prénom, numéro de téléphone (incluant l’indicatif régional), adresse 
postale (incluant le code postal)) et adresse courriel. Nous les inscrirons 
ensuite dans la base de données utilisée dans le cadre du concours afin 
de vous accorder une participation au concours. Vous obtiendrez ainsi 
une participation au concours. 

3.2 Aucun achat requis 

Il est possible de participer au concours sans adhérer à une carte Mastercard 
World Elite. 

Pour participer de cette façon, vous devez : 

• Nous faire parvenir une lettre originale et manuscrite d’un minimum de 
50 mots expliquant pourquoi vous aimeriez gagner l’un (1) des cinq (5) 
crédits-voyages Transat d’une valeur de 2 000 $ pouvant être utilisé 
exclusivement à l’achat d’un produit Transat ou Air Transat, seulement 
avec l’agence Voyage à la carteMC. 

• Inscrire sur votre lettre vos renseignements personnels suivants : nom, 
prénom, âge, adresse complète (incluant le code postal), numéro de 
téléphone (incluant l’indicatif régional) et adresse courriel  

• Envoyer une seule lettre par enveloppe suffisamment timbrée au plus tard 
le 15 juin 2024. Votre lettre doit être envoyée à l’adresse suivante : 

Banque Nationale du Canada  
Concours « Mastercard World Elite et Transat »  
Participation sans achat  
800, rue Saint-Jacques, Montréal (Québec)  H3C 1A3 

À la réception de votre lettre comportant toutes les caractéristiques requises, 
nous inscriront vos renseignements personnels que vous nous aurez fournis 
(nom, prénom, numéro de téléphone (incluant l’indicatif régional), adresse 
postale (incluant le code postal)) et adresse courriel dans notre base de 
données utilisée dans le cadre du concours. Vous obtiendrez ainsi une 
participation au concours 

Les participations ainsi obtenues sont soumises aux mêmes conditions 
de participation que celles applicables aux autres participations. 

4. LIMITE DE PARTICIPATION 

Il y a une limite d’une (1) participation au concours par personne, pendant toute la durée 
du concours, peu importe la façon de participer. 



5. PRIX 

Un (1) des cinq (5) crédits-voyages Transat d’une valeur de 2 000 $ pouvant être utilisé 
exclusivement à l’achat d’un produit Transat ou Air Transat, seulement avec l’agence 
Voyage à la carteMC (https://recompenses.bnc.ca/voyage). 

6. TIRAGE 

Le tirage se déroulera le 8 juillet, à nos bureaux situés au : 
800, rue Saint-Jacques, Montréal (Québec)  H3C 1A3 

Nous procéderons alors à la sélection au hasard par ordinateur de 5 participations 
admissibles. Le tirage se fera parmi l’ensemble des participations admissibles reçues 
et enregistrées pendant la durée du concours afin d’attribuer les 5 prix offerts. 

7. CHANCES DE GAGNER 

Les chances de gagner varient selon le nombre total de participations admissibles 
reçues à la date du tirage. Réponse exacte à une question d’habileté mathématique 
est requise. 

8. CONDITIONS APPLICABLES A UN PARTICIPANT SELECTIONNE 
UNIQUEMENT 

8.1 Votre participation au concours peut être sélectionnée lors du tirage. 
Toutefois, avant d’être déclaré gagnant, vous devrez : 

• Être joint par nous dans les 15 jours ouvrables suivant le tirage. 

• Répondre correctement, sans aide et dans un délai limité, à une question 
d’habileté mathématique. 

• Compléter et nous retourner, dans les 5 jours de sa réception, le formulaire 
de déclaration et de décharge de responsabilité que nous vous aurons 
envoyé incluant la réponse exacte à une question d’habilité mathématique. 

En signant le formulaire de déclaration, vous accepterez : 

• Votre prix tel qu’il est décrit dans ce règlement de participation. 

• Que vous ne pouvez pas transférer votre prix à une autre personne, 
l’échanger contre de l’argent ou le remplacer par un autre prix. 

• Qu’une fois que vous aurez reçu votre prix, l’exécution des services 
qui y sont liés sera l’entière et exclusive responsabilité des différents 
fournisseurs du prix. 

• Que nous puissions utiliser votre nom ou prénom, votre photographie, votre 
image, votre déclaration relative au prix, votre lieu de résidence ou votre voix 
à des fins publicitaires. Vous ne serez pas payé pour cette utilisation. 

https://recompenses.bnc.ca/voyage


• Que nous ne sommes pas responsables de tout dommage que vous 
pourriez subir en raison de l’acceptation ou de l’utilisation de votre prix, 
notamment de toute conséquence fiscale. Nos filiales, nos agences de 
publicité et de promotion, nos fournisseurs de matériel, de prix et de services 
liés au concours ainsi que leurs employés, représentant et mandataires 
ne peuvent non plus être tenus responsable. 

8.2 Dans les 10 jours suivant la réception de votre formulaire de déclaration, nous 
communiquerons à nouveau avec vous pour vous informer de la façon dont 
votre prix vous sera remis. 

8.3 Si vous ne respectez pas ces conditions, ou n’importe quelle autre condition 
prévue dans ce règlement, vous serez disqualifiez. Si le temps le permet, 
nous pourrons effectuer un nouveau tirage jusqu’à ce qu’un participant soit 
sélectionné et déclaré gagnant. Un prix non réclamé pourra être annulé. 

9. CONDITIONS APPLICABLES A UN PARTICIPANT 

9.1 Nos décisions dans le cadre du concours sont finales et sans appel 

9.2 Nous, nos filiales, nos agences de publicité et de promotion, nos fournisseurs 
de matériel, de prix et de services liés au concours ainsi que nos employés, 
nos représentants et nos mandataires se dégagent de toute responsabilité 
relativement à : 

• Votre participation ou tentative de participation au concours. 

• Un dommage causé par le téléchargement d’une page Internet ou 
d’un logiciel et par la transmission d’information visant la participation 
au concours. 

• Une limitation ou un empêchement de participation au concours en raison 
d’un mauvais fonctionnement d’une composante informatique, d’un logiciel 
ou d’une ligne de communication, d’une perte ou à d’une absence de 
communication réseau ou d’une transmission défaillante, incomplète, 
incompréhensible ou effacée par un ordinateur ou un réseau. 

9.3 Nous ne garantissons pas que le site Internet de ce concours soit accessible 
ou fonctionnel sans interruption pendant toute la durée du concours ou qu’il 
soit sans erreur. 

9.4 Pendant la durée du concours, notre système informatique pourrait ne pas 
être en mesure d’enregistrer toutes les participations reçues. Le tirage pourra 
alors se faire uniquement parmi les participations enregistrées. La participation 
au concours pourrait également se terminer avant la date de fin prévue dans 
ce règlement. Dans ce cas, le tirage pourra se faire parmi les participations 
reçues et enregistrées jusqu’à la date de l’événement ayant mis fin à la 
participation au concours. 

9.5 Les formulaires d’adhésion, les lettres de participation sans achat et les 
formulaires de déclaration sont notre propriété. Ils ne vous seront pas remis. 

9.6 Nous ne communiquerons pas avec vous dans le cadre du concours autrement 
que de la manière prévue dans ce règlement ou à notre initiative. 



9.7 Nous utiliserons certains de vos renseignements personnels pour administrer le 
concours. En participant à ce concours, vous acceptez que vos renseignements 
personnels soient utilisés pour votre participation au concours ou au moment 
de la remise du prix. 

10. NOS RECOURS 

10.1 Nous pouvons vérifier les formulaires d’adhésion et les formulaires de 
déclaration. Nous pouvons rejeter un formulaire d’adhésion, une lettre ou 
un formulaire de déclaration, par exemple, s’ils sont incomplets, frauduleux 
ou envoyés en retard. Un formulaire d’adhésion, une lettre ou un formulaire 
de déclaration rejeté ne donnera pas droit, selon le cas, à une participation 
ou à un prix. 

10.2 Nous pourrons vous disqualifier ou annuler une de vos participations si 
vous vous inscrivez ou si vous tentez de vous inscrire en contrevenant à ce 
règlement ou de façon inéquitable envers les autres participants (exemple : 
piratage informatique, participation au-delà de la limite permise, etc.). Vous 
pourrez être référé aux autorités judiciaires compétentes. 

10.3 Toute tentative visant à endommager volontairement un site Internet lié 
du concours ou à saboter le déroulement légitime du concours est une 
violation des lois civiles et criminelles. Si une tentative était menée, nous 
nous réservons le droit de rejeter votre participation et d’obtenir réparation 
en vertu de la loi. 

10.4 Nous nous réservons le droit, en tout temps et à notre entière discrétion, 
d’annuler, de terminer, de modifier ou de suspendre, en tout ou en partie, 
le concours dans l’éventualité où il se manifestait un événement ou toute 
intervention humaine pouvant corrompre ou affecter l’administration, la 
sécurité, l’impartialité ou le déroulement du concours. Dans tous les cas, 
nous ne pourrons être tenus d’attribuer plus de prix ou d’attribuer un prix 
autrement que de la manière prévue à ce règlement. 

11. INTERPRETATION DU REGLEMENT DE PARTICIPATION 

11.1 Dans ce règlement, le participant est la personne identifiée sur le formulaire 
d’adhésion de la carte de crédit ou sur la lettre de participation sans achat, 
selon le cas. C’est à cette personne que sera remis le prix si elle est 
sélectionnée et déclarée gagnante. 

11.2 Si une clause de ce règlement de participation est déclarée inexécutable par 
une cour compétente, cette clause sera considérée comme étant nul, mais 
toutes les autres clauses qui ne sont pas touchées demeureront applicables. 

11.3 Si les versions anglaise et française de ce règlement de participation 
ne sont pas identiques, la version française sera considérée comme étant 
la bonne version. 
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